
Navires en chargement à Corfou 
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(Ph. Supin) 

€ Jamais le peuple slovaque 
ne se laissera entraîner à trahir 
le peuple allemand, 

son ancien allié >, 
a déclaré M. Mach, Ministre de l'Intérieur 

SUR LE FRONT FINLANDAIS 

(SUITE DE LA PREMIERE PAO!) 

le secteur central de l'isthme, nos 
troupes de choc ont effectué des 
entreprises avec succès. Des déta
chements ennemis qui s'étaient mis 
en marche en différents secteurs de 
l'isthme, ont été efficacement pris 
sous le tir des armes lourdes. 

Près de Vuolsanu, trois compa
gnies ennemies qui s'apprêtaient à 
passer à l'attaque, ont été déci
mées. 

Au Nord-Est du lac Ladoga une 
compagnie ennemie qui s'appro
chait de nos positions à l'Est d'Uk-
sujuervn. a été mise en fuite 

Au Nord du Loitnolanjaervi un 
groupe ennemi aux effectifs d'une 
compagnie, a été dispersé au mo
ment d'entrer en action. 

Des autres secteurs du front, on 
ne signale rien de particulier. 

————————— 
Presbourg, 27. — Au nom du gou

vernement slovaque. M. Mach. minis
tre de l'Intérieur, a lancé, nier soir, 
un appel au peuple slovaque dans 
lequel U déclare que le* ennemis de 
la Slovaquie a'emp.oient à .roubier 
l'ordre et la paix dans le pays, et 
qu'à cet ottet, ils ont fait atterrir 
dat parachutiste* *y.tut pour mis
sion d'induire le peuple slovaque en 
erreur ue gouvernement slovaque 
aussi bien que .e président de l'Etat 
et le peuple tout entier sont toute-
rots résolus, ajoute-t-il à s'opposer S 
de tels agissements Le peuple ne 
tolérera pius que des gens honora
bles soient déportés dans des pays 
ennemis ou que des presbytères, des 
fermes et même de petites maisons 
soient pil.és. Jamais le peuple slo
vaque ne se laissera entraîner à tra
hir le peuple allemand son ami et 
allié mais il persévérera, en dépit 
de tous les efforts des ennemis, dans 
sa fidélité S l'égard du Reich. 

L'armée et les services de sécurité 
slovaques, a encore dit le ministre. 

RAIDS DE LA RAF. 
AU-DESSUS DE LA SUÈDE 

Stockholm. 27. — L'Agence T.T. 
publie ce communiqué de l'état-
major général suédois : 

Dans la nuit de samedi à diman-
-che un assez grand nombre d'ap
pareils britanniques ont survolé en 
plusieurs vagues l'espace suédois 
entre Halmstad et Papsteebo en di
rection de l'Est et du Sud et ont 
franchi la côte est et sud et de la 
province de Schenen dans le sud 
de la Suède. La D C A suédoise est 
entrée en action en plusieurs 
points 

Dans un second communiqué pu
blié dimanche avant midi, l'état-
major général de l'armée suédoise 
déclare qu'un grand nombre d'a
vions ont survolé, dans la nuit de 
samedi à dimanche, en direction 
opposée, la côte est de Schonen. se 
dirigeant vers l'Ouest et qu'ils ont 
quitté l'espace suédois entre Hapm-
stad et Fa'.sterbon à nouveau 'a 
D.C.A. suédoise est entrée en ac
tion. 

D'après le i Stockholm» Tidnin-
gen » AU moins 1.000 avions bri
tanniques ont survolé la Suède. 

sauront, le cas échéant, intervenir 
avec la dernière énergie pour réta
blir eux-mêmes l'ordre et la paix 
dans le pays. La Slovaquie est libre 
et 11 dépend uniquement des Slova
ques que cette liberté soit mainte
nue. Toutes les rumeurs à propos de 
l'occupation de la Slovaquie par des 
troupes étrangères sont des menson
ges de la propagande ennemie. Tous 
les Slovaques savent, et Ils peuvent 
s'en rendre compte à toute heure 
de la journée, qu'il n'existe pas de 
troupes étrangères sur les routes de 
la Slovaquie et qu'il ne peut en tous 
cas être question d'une occupation. 

En terminant, le ministre. M. 
Mach. a exhorté le peuple slovaque 
S appuyer les mesures du gouverne
ment. 

Deux aérodromes attaqués 
en Chine 

par les bombardiers nippons 
Tokio, 37. — Dans la nuit du 25 

août, des bombardiers nippons sta
tionnés en Chine ont attaqué deux 
aérodromes américains dans la pro
vince du Kiangsi et ont pulvérisé 
les installations militaires. Les ap
pareils qui ont pris part à ce raid 
sont rentrés indemnes à leur base. 

APRÈS LE RAID AMÉRICAIN 
OU t f AOUT 

Tokio, 27. — Un ingénieur des 
usines sidérurgiques de Kyuahu qui 
vient d'arriver à Tokio. relevant les 
prétentions ennemies selon lesquel
les le bonmbaraernent du 20 août 
aurait été couronné d'un plein suc
cès, déclare que certaines des dé
pendances ont été touchées mais 
que grâce à la riposte fructueuse de 
l'aviation nippone. les dégâts ont 
pu être réduits au minimum 

En outre, dit-il, les ouvriers fai
sant preuve d'un courage inlassable 
ont réparé promptement les dégâts 
occasionnés. 
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La récolte des pomme* de terre. (PU. 

Berlin. 26. — Le D.N B apprend 
que les blessés des hôpitaux établis 
à Orbeo et à Berna, à l'ouest de la 
Seine, sont actuellement transpor
tés vers l'Est par te cours Inférieur 
du fleuve ' Ces blessés, parmi les
quels se trouvent de nombreux An
glais e t Américains, sont transférés 
dans une autre région 

Tokio, 26. — Le gouvernement de 
Tokio vient d'accorder un nouveau 
crédit de 400 millions de yens à la 
Banque centrale de Chine. En juil
let 1942. le gouvernement japonais 
avait avancé 100 millions de yens 
A la Banque de Chine. ^ N 

Le gouvernement exilé polonais 172 prisonniers libérés 
à Londres a accepté le sont arrivés à Lille 

projet d'accord avec 1U.R.S.S. 
Genève, 24. — On mande de Lon

dres : 
Le correspondant spécial de l'c Ob

server » mande que le gouverne
ment exilé polonais â Londres a 
accepté le projet de M. Mirolujczyfc, 
premier ministre, relatif â un ac
cord avec l'Union Soviétique et le 
pseudo comité de libération polo
nais. Si la réponse du soviet polo
nais est favorable, ajoute le corres
pondant, M. Mikolujczyk. fera im
médiatement les démarches néces
saires en vue de la réalisation de 
son projet. 

Le retrait des forces armées 
américaines en Islande 

Stockholm 27. — M. Thor, mi
nistre des Affaires étrangères d'Is
lande, qui se trouve actuellement â 
Weashington. regrette que la presse 
américaine ait fait certaines allu
sions en ce qui concerne la non 
exécution de l'accord intervenu en
tre les Etats-Unis et l'Islande et re
latif au retrait des forces armées 
américaines de l'Islande. Le minis
tre a dit que son gouvernement 
n'avait été saisi d'aucune demande 
de la part des Etats-Unis d'acqué
rir, par voie de bail ou de prise 
en possession directe, des bases mi
litaires en Islande pour l'apres-1 
guerre. 

Dimanche, a 4 h. du matin. 17» 
prlsoniers libérés, malades, sont arri
vés à l'Hôpital Unitaire de Lille. 
Parti de Nancy vendredi aux pre
mières heures du Jour, os convoi, or
ganisé et conduit par Urne Haupt. 
médecin chef de la rame sanitaire 
530, a traversé notre région du Nord 
de la France en camions automobiles 
et a suscité partout une très vive 
sympathie de la part de la popula
t ion française. A leur arrivée à Lille, 
nos prlsoniers ont été accueillis par 
M. Mamet. représentant la Crolx-
Rouge. ainsi que par un représen
tant de la Maison du Prisonnier qui 
leur ont souhaité la plus cordlaie 
bienvenue. Nos braves enfants ont 
ensuite reçu vin, gaateaux, cigaret
tes, chocolat et fruits. A midi, i ls 
ont reçu la visite du colonel Ser
gent, directeur du Service de Santé, 
du colonel Descamps, médecin-chef 
de l'hôpital, du l ieutenant gestion
naire Muller et de M. Daniel Leplat 
président de la L.B.P qui. entoure 
de ses collaborateurs, a tenu à les 
faire bénéficier du repas que son 
généreux groupement offrait en o» 
jour à 50 enfants, ainsi qu'aux pen
sionnaires de l'établissement. Ces pri
sonniers libérés, préciserons-nous, 
viennent des stalags 9A. 10A. 1B. 2D. 
etc.... de la Prusse Orientale 

Amsterdam. 27. — Selon Reuter. 
le gouvernement argentin a publié 
un communiqué dans lequel 11 dé
ment la nouvelle d'un soulèvement 
diffusée par les communistes et au
tres éléments d'extrême gauche. 

A s NO,^ ES 
LÉGALES 

COUR D'APPEL 
DOUAI. • La nommée 
MERLIN Maria, femme 
LEURETTE, cultivatrice. 
a Rinxent, a été condam
née par arrêt de la Cbur 
d'appel de Douai du 25 
juillet 1944. à trait mois 
S* prison, avec sursis, et 
12.00e fr. d'amende, pour 
falsification do lait, délit 
commis S Rinxent. M S 
février 1944. La Cour a 
ordonné llnsertion de 
l'arrêt dans le journal 
c Le Réveil du Nord ». et 
l'affichage, pendant sept 
jours,à la porte du domi
cile de la condamnée Le 
tout par application des 
articles, 1. 3 et 7 loi du 
1er août 1905 . Vu. le 
Procureur Général : L. 
CORNEBOIS Pour ex-
trait.le Greffier en Chef : 
P DAUTRICOURT 26249 

cahier des charges, de
meurant à Lille. 20. rue 
de Bourgogne ; 2* A M* 
F é l i x V ANDEW ALLE. 
Docteur en Droit, Avoué 
demeurant à Lille. 50.rue 
de l'Hôpital-Milita-.re 

g R.Boote * en pleine vitesse 
sur l'Océan Arctique. ( K L Sipho). 

Etudes de M* Albert 
TAMBOISE. Docteur en 
Droit Notaire à Lille 
(suppléé par M Caste-
lain) et de M« Félix 
VANDEWALLE. Docteur 
en Droit. Avoué à Lille -
Incitation FERA - Com
mune «o Baisieux. 43. 
rue de Chéreng (ancien
nement rue du Marais) : 
UM CHALET à usage, 
d'habitatien.ensembte les 
fonds et terrain en dé
pendant d'une contenan
ce d'après titres de 1 772 
mètres earrés, A VEN
DRE le Jeudi î l Septem
bre 1M4. à 14 heures en 
U salle des Adjudications 
de la Chambre des No
taires de Lille.sise A Lille, 
rue de Puébla. 7. par le 
Ministère de M» Albert 
TAMBOISE (suppléé par 
M. Castelain). Notaire à 
ce commis; en présence 
de M» VANDEWALLE. 
Avoué Mise à prix : 
100.M8 francs. — Avis 
important - Il est ici 
rappelé. conformément 
aux dispositions de la loi 
du 18 novembre 1940. que 
seront seules admises S 
porter des enchères et à 
se rendre adjudicataires, 
les personnes qui auront 
o b t e n u préalablement 
l'autorisation préfecto
rale Il est recommandé 
de solliciter cette autorl-* 
sation 3 semaines avant 
l'adjudication - S'adres
ser pour tous renseigne
ments : 1* A M* Albert 
TAMBOISE.Not.iire com
mis pour la vente, rédac
teur et dépositaire du 

Etude de M« Pierre 
LECAT. Docteur en 
Droit. Avoué à Cambrai 
- Département du Nord • 
Arrondissement de Cam-
orai • Commune d'Aban-
ceurt • VENTE par suite 
de Ucitation de : UNE 
MAISON sise A Aban-
court, rue des Canons, et 
de 11 ares X» tcnua.es do 
jardin, près de la rue 
Verte L'adjudication aura 
aeu le Jeudi S Octobre 
1*44, S 15 heures, en la 
mairie d'AbancourL par 
le ministère de M« VOI
TURIEZ. Notaire à Cam
brai, commis S cet efiet. 
en présence do M* DA-
MOISY. Notaire A Cam 
brai. En exécuUon d'un 
jugement rendu sur la re
quête collective des par 
ties. par le Tribunal et» 
vi. de Cambrai.le 21 avril 
1944. enregistré Et aux 
requêtes, poursuites et 
diligences de : 1* M 
Georges - Hubert POU
LAIN, maçon, demeurant 
à Abancourt. GrandRue. 
époux de Mme Elmir* 
DEFOSSEZ ; 2* Mme Re 
née POULAIN, sans 
fession. demeurant A 
Abancourt. veuve de M. 
Léon POULAIN, agissant 
tant en son nom person
nel au besoin que com
me tutrice naturelle et 
légale de Jean POULAIN. 
né A Abancourt le 8 mars 
1927. et de Fernande-Gil-
berte POULAIN, née A 
Abancourt, le 6 février 
1933, Issus du mariage 
des époux POUfcAIN-
POULAIN. Ayant pour 
Avoué constitué M» Pier
re LECAT. En présence 
où lui dûment appelé de: 
M Louis POULAIN ver
rier, demeurant à Ani-
che. boulevard de Fin
lande, n' 144 ; repris en 
sa qualité de subrogé-tu
teur des mineurs Jean 
POULAIN et Fernande-
GUberte POULAIN, sus
nommés, fonctions aux
quelles il a été nommé 
et qu'il a acceptées, sui
vant délibération du con
seil de famille des dits 
mineurs, tenue sous la 
présidence de- M. le Juge 
de Paix des cantons Est 
et Ouest de Cambrai, en 
date du sept août 1944 II 
sera procédé aux jour, 
heure et lieu Indiqués. A 

la vente aux enchères pu. 
bliques. A l'extinction des 
feux, et au plus offrant 
et dernier enchérisseur 
des biens dont la dési
gnation suit : COMMU
NE D'ABANCOURT - Ar
ticle 1er . UNE MAISON 
A usage d'habitation, sise 
rue des Canons, élevée 
sur cave d'un rez-de-
chaussée composé de 
deux pièces et d'un ap
pentis, surmonté d'un 
grenier, avec dépendan
ces et jardin, le tout éri
gé sur et comprenant en 
superficie bâtie et non 
bâtie 2 ares 46 centiares, 
repris au cadastre sous 
les numéros 1604 p et 
1.605. section unique du 
plan, pour tenir A Mme 
veuve Arthur Ségard et 
à M. Fernand Poulain. -
Article 2- : 13 ares 25 
centiares do terre en jar. 
dinage. sis A Abancourt. 
lieudit c Le Village s. 
près de la rue Verte, re
pris au cadastre sous les 
numéros 1.327 et 1.528 de 
la section unique, tenant 
A Alfred Laine. Mme 
veuve Hary-Colau. Mme 
veuve Humetz et consorst 
Tribout - Mises A prix : 

Indépendamment des 
clauses et conditions du 
cahier des charges, les 
enchères seront reçues 
sur les mises A prix sui-

pro-fvantes : Quinze mil ht fr. 
pour l'article 1er. . cl : 
15.000 ; Cm* mute fr. 
pour l'article Se. ci : 
5.000 — Avis important : 
A - En exécution de la 
loi du 16 novembre 1940. 
seules les personnes de 
nationalité française sont 
autorisées A porter des 
enchères ; elles devront, 
au préalable, se munir 
de l'autorisation préfec
torale prévue par la loi. 
Un délai d'au moins 20 
jours est nécessaire pour 
obtenir cette autorisation 
et Me» VOITURIEZ et 
DAMOISY. notaires à 
Cambrai, se tiennent A la 
disposition des amateurs 
pour 'emplir dès A pré
sent les formalités en vue 
d'obtenir cette autorisa
tion. — B . La présente 
publicité vaut comme 
insertion légale prévue 
par le Code et tient lieu 
de celle prescrite par le 
décret du 29 novembre 
1939. en exécution d'une 
ordonnance rendue par 
M. le Président du Tri
bunal civil de Cambrai. 
En conséquence, dans le 
mois des présentes, tou
tes personnes et sociétés 
visées A l'article 1er du 

décret du 1er septembre 
1939 pourront former op 
position motivée A la le 
vée de la suspension des 
délais par simple lettre 
recommandée adressée au 
greffier du Tribunal ci
vil de première instance 
de Cambrai. - S'adresser 
pour tous renseigne
ments : A Cambrai : I 
M« VOITURIEZ, notaire 
rédacteur et dépositaire 
du cahier des charges 
â M» DAMOISY. notaire 
présent à la vente ; A M» 
LECAT. avoué poursui
vant la vente . Fait et 
rédigé par l'avoué sous 
signé. A Cambrai, le 22 
août 1944 - Signé : P. 
LECAT - Enregistré A 
Cambrai, le 24 août 1944 
f* . case . Reçu trente 
francs - Le Receveur : 
signé : Jacquet 37.845 

Etudes de M« Casimir 
POTIER. Notaire A Moy 
de-l'Atsne : .de M« Pier
re M A R C H A N D I E R 
Avoué. 15 rue des Pa
triotes. A Saint-Quentin, 
et de M« Michel BRAUT 
Avoué. 22. rue du Palai*-
de-Justice. A Saint-Quen 
tin - A VENDRE sur 11-
citations. aux enchères 
publiques : 1° U**0 balte 
propriété do osjmpogi 
sise A Vendeuil (Aisne), 
rue du Tour de Ville St-
Jea-n. comprenant : une 
maison d habitation avec 
tout le confort moderne. 
Dépendances avec jardin 
planté d'arbres fruitiers, 
garage, clapiers, poulail
lers, le tout d'une conte
nance de 15 ares 28 cen
tiares. Sur la mise A prix 
do M.M« francs (outre les 
frais) ; 2* Objets mobi
liers A l'encan La vente 
aura lieu sur place et A 
l'immeuble même, le *a-
medi 18 septembre 1844, 
A 15 heures pour la mai
son A 15 h. 30 pour le 
mobilier, par le ministè
re de M« POTIER, Notai
re A Moy-de-1'Aistie, sur 
le cahier des charges 
dressé par lui et déposé 
en son étude - Avis Im
portant : Les enchères ne 
seront reçues que de la 
part des personnes ayant 
obtenu l'autorisation pré. 
fectorale. conformément 
à l'article 7 de la loi du 
16 novembre 1940 Les 
enchérisseurs d o i v e n t 
donc s'adresser dès A pré
sent. A leur avoué ou au 
notaire pour l'accomplis
sement des formalités né
cessaires - Pour tous 
renseignements, s'adres
ser A: 1* M* Casimir PO

TIER. Notaire A Moy-de-
l'Aisne 1 2« M« Pierre 
MARCHANDIER. Avoué 
à Saint-Quentin, 15. rue 
des Patriotes ; 3* M» Mi
chel BRAUT. Avoue. 22. 
rue du Palais-de-Justice. 
à Saint-Quentin. 37847 

Etude de M« Pierre MAR
CHANDIER, Avoué, la. 
rue des Patriotes, A St-
Quentin - ADOPTION -
D un jugement d'homolo
gation rendu par le Tri
bunal civil de Samt-
Quentin.le 26 juUlet 1944. 
enregistré sur la requête 
de Madame Juliette-
Marcelle-Delphine FLA. 
HAUT, sans profession, 
demeurant A Sainf«5uen-
tin. 10, rue des Jacobins, 
veuve de M. Louis-Eugè
ne MACAIGNE. et non 
remariée. Ayant M« Pier. 
re MARCHANDIER pour 
Avoué 11 a été extrait 
ce qui' suit : Homologue 
l'acte reçu par M« GO 
RISSE. Notaire A Saint-
Quentin, le 28 juin 1944. 
enregistré.aux termes du
quel Mme veuve MACAI 
GNE • FLAHAUT sus
nommée a adopté pour 
son enfant.conformément 
A l'article 343 du Code 
civil : M Henri-Louis-
Jean-Marie MACAIGNE. 
demeurant A Saint-Quen-
tin. 10. rue dos Jacobins, 
célibataire, majeur, né A 
Ronchin (Nord), le 30 
juin 1909. du mariage de 
M. Loins-Eugène MACAI. 
GNE et de Mme Blanche-
Eugénie W ALLEZ. sa 
première épouse, tous 
deux décédés Dit que le 
dispositif du présent ju
gement sera publié con
formément A la loi et 
transcrit sur les registres 
de l 'eut civil de la ville 
de Ronchin (Nord) et 
mentionné en marge de 
l'acte de naissance du 
sieur Henri-Louis-Jean-
Marie MACAIGNE. ledit 
acte dressé le 30 juin 
1909 A la mairie de la
dite ville. . Pour extrait 
(signé) : MARCHANDIER 

CESSIONS 
Pour céder ou repren 
dre un commerce, une 
industrie.un négoce, etc.. 
adr.-vs en conf. au Cabi
net DUT AT, Cessions. 75 
r. Hôpit -Militaire. LILLE 

DEMANDES 
D'EMPLOIS 

Pers. 60 ans. très alerte, 
toutes mains, bon référ.. 
cherche place cher, hom. 
seul. - S'adres. 13. Av. 
Liberté. VIEUX-COND* 

OFFRES 
D'EMPLOIS 

Dem prof, violon s. fém. 
Ecr en indiquant Age. ti
tre, rens.. A l'Inst. Sainte. 
Cécile, 28. r. A.-Leleux. 
LiUe.Visa no 8379-26 IR 7. 

DIVERS 
Recherche machines A va
peur modernes A soupa
pes ou Corliss de 100 A 
300 chevaux. groupes 
élèctrogènes à vapeur et 
alternateurs de 100 A 500 
KVA - Faire offre A M. 
Auguste RUFPONI. 37. 
rue Gambetta, A QUA-
ROUBLE (Nord) 26248 

Achetant aux mouleurs 
prix MACHINES A ECRI
RE ET A CALCULER. -
L.-P. FLIPO. 15. rus 
Jean-sans-Peur. LILLE 

E T E - H I V E R 
B L A K E T T E 
• E L M E R E 

AUTOS 
Désire acheter 
Berliet V.D G 6 Bon ou 
raauv. état, ou pièces dét. 
G. VITASSE. 20. rue Rou-
baix. CAMBRAI 9730 

Roonorcha moteur 85 Re
nault, type camionnette, 
av.volant embrayage bot
te vitesse. Vends camion, 
nette Citroën C.4-G. mo
teur neuf. b. état. B H X 
modéré. . DEMONT. allée 
Louise. HAUTMONT 9721 

Ameublement général, fa. 
bricat., tapissier.ébéniste 
Ville près Lille Cède : 
150.000. 

EU R. I. C. I. N 
52. rue Faidherbe. LILLE 

Achète voiture et moteur 
202. CAPELLE. 168. rue 

Jean-Bart. MOUVAUX. 

DETTES 
M. MARQUEGNIES. de
meurant rue Chabaud-
Latour. A Sabatier, ne 
reconnaîtra plus les det
te» de sa femme, née 
Paulette BRABANT. 
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